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Liste des lacs et cours d'eau vises par 
les normes minimales de superficie et 

I 

de dimensions des lots I 
I 
I 
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LISTE DES LACS ET COURS D'EAU VISES PAR LES NORMES MINIMALES DE 
SUPERFICIE ET DE DIMENSIONS DES LOTS P 

SAINT-CYRILLE 3:~ 
, . ~  &* J 2 .  . Lacs: Bringé, aux Castors, Isidore, des Plaines, Vaseux 
$ïK;;,,, 

s. . Rivières: Bras d'Apic, Bras de  l'Est, Bras Nord-Est, Bras Riche, Bras Saint-Nicolas I;,, ci 

. .e  ,: 1, .,, . ;. I ,  ' ' ; ,, .., .. .,. .. . , .* 
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1 CROQUIS EXPLICATIF #1 179 

Référence: Titre 1 - Chapitre 2 - Dispositions interprétatives 
Distance frontale 

Loraqu'il i'agit d'un lot de coin 
ou d'angle,la distance frontale 
peut être mesurée après avoir 
tenu compte de la marge de 
recul minimale 

En bordure des lacs e t  
cours d'eau, la distance 
frontale minimale est 
mesuree le fonq d e  
la rive .: :;, . . .  . . .  

. . . .. <, 

 or en bordure 
d'un ldC 

I 
OF * oisrance frontale 

L. 
I. 

/ 
?iarqe de recul minimdle 

. 

k R O Q U i S  EXPLICATIF #2 1 
Référence: Titre 1 - Chapitre 2 - Dispositions interprétatives 

Hauteur du bâtiment * 

à toit plat 

h toit conique 

T 
_____- -  

N I  

_ _ _ - - -  1 

en croupe 

HB = h a u t e u r  du bâtiment . 
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CROQUIS EXPLICATIF #4 
181 

Référence : Titre 1 - Chapitre 2 - Dispositions administratives 
Marge de recul, profondeur moyenne, lignes latérales 
et arrière, limite de l'emprise de voie de 
circulation 

Y 

Marge de 
recul 
qrrière 

Ligne arrière 

Marge d e  
recul --c 
avant 

/ 
. 

Limite d e  l'emprise de 
la voie de circulation 

CRûQUlS EXPLICATIF #5  

Référence: Titre 1 - Chapitre 2 - Dispositions interprétatives 
Rive 

La rive a dix (10) mètres de profondeur lorsque... 

f 
. 



La rive a quinze ( 1 5 )  mètres de profondeur lorsque . . .  182 

Rives de 15 mètres de profondeur 

/ 

Pente supérieure 

5 mètres 

Ligne naturelle 
des hautes eaux 

Référence : Titre IV - Chapitre 5 - Dispositions générales appii- 
cables à toutes les zones 

ART. 5.26.Protection des rives, du iirtoral et des 
plaines inondables (Référence: décret gouver- 
nemental 1 9 8 0 - 8 7 ,  22 décembre 1 9 8 7 )  

En milieu aqricole 

f Distance perpendiculaire entre 
la ligne naturelle des hautes 
eaux et le bAS du talu. eaux et le bas du talus 
inférieure h 3 mbtrer 

Diatance perpendiculaire entre 
la ligne naturelle des hautes 

-5n p 

Ligne naturelle 
des hautes eaux 

\ Rives de 3 mbtrcr de profondeur 
~~ 

Pour les boises prives en milieu agricole 

l 

~ 

Rives de 10 mètres de profondeur 

b - - - ~ m - - - +  
l 1 Haut du 
I 

k----1om---+ l 1 ''+$$%Y' I 1 

Presence de talus 

Absence d e  talus 
Ligne naturelle 
des hautes eaux 

B 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
1 
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ART. 5.26.3.2.2 Normes minimales applicables en 
milieu forestier public 

cours d’eau 
&bit permanent 

L 

Cours d‘eau h débit intermittent 

\ l 



ART. 5.26.3.2.3 Normes minimales applicables en milieu 
forestier privé non compris dans la zone 

184 agricole permanente 

Présence d'un talus 

)- 15 Y. 

présence d'un talus 
(Protection intégrale) 

Absence de talus 

Bande de protection de 1 5  mètres mesurec 
perpendiculairement à partir dt la ligne 
naturelle der  hautes  edUX 

, .' 

, i  

~ i g n s  naturelle des hautes FOUX 
Absence de talus 

. .,.. . ..I. ,. . ,.. . .., ,. ,. . . .,,.,. ..- ...... . ., . .. ,.. ,... ... . . . ,. .. . ., . . . 



CROQUIS EXPLICATIF #6  
185 

Référence : Titre I V  - Chapitre 5 - Dispositions générales appll- 
cables à toutes les zones 

ART. 5.15 Mur d e  soutènement 

tn re 
pour 

2 mètres est exiae Iml 
tre mur d e  souténe ' n r  n i  l u 1  

necessaire sur un mëme terrain et 
sensiblement parallèle au mur de 
niveau inférieur. 

La partie apparente ou 1 
v i s i b l e  de tout mur d e  
s o ut è n e m e n t  ne peut l 
l a m a i s  excéder 3 mètres. I 

k' Le premier mur de soutènement - d'un maximum de 2 métres peut 
être implante sur la ligne 
de lot. 

CROQUIS EXPLICATIF #7 

- Référence: Titre IV - Chapitre 5 - Dispositions générales appli- 
cables d toutes les zones 

ART. 5.20 Plantation d'arbres 
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/ 
La hauteur maximale des affiches 
ne peut exceder 2 fois la hauteur 
de la ~ag'de d u  
pour un m a x i m u m  de ! 5  mètres. 

principal La partie 1s plus eloiqnee de l'affiche 
par rapport i la farade d u  biciment doit 

doit ètre i au moins 
2 mècres de la limite 
de l'emprise de la 

Hauteur minimale de 2.2 mètres 
calculée entre la partie la 

le niveau d'une voie de 
circulation ou d'un trottoir 

La partie la plus basse des afficher 
doit être à au moins 1 mètre du niveau 
du sol. plus basse d e  l'affiche et 

i 

1 CROQUIS EXPLICATIF #8 1 

et enseignes 

i I 



187 

1 CROOUIS EXPLICATIF #9 1 

Reference: Titre IV - Chapitre 6 - Dispositions applicables 
à un ensemble de zones 

ART. 6.1.1.6 PisCine 

Aucune piscine ne Peut Occuper 
plus de l o t  de 1. superficie du 
terrain sur lequel elle est 
implantée. rieur du patio. 

Lorsque la piscine est entourée 
d'un patio, la distance est 
calculée & partir du côté exré- 

Toute piacine dont une quelconque Toute \ piscine doit être de se6 parties a une profondeur de 
plus de 50 cm doit être entourée 
d'un mur ou d'une cl8ture d'au 
moins 1.2 mètre de hauteur. 

implantée ou installée 
A une distance minimale 
de 2 mètres des lignes 
de lot. 

. .  . ..,., 
, .  , :, ... .. .., . 
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I 

d o i v e n t  être planthi 
:re ou plus de la I m i t e  

\ de l'emprise de I d  vaie de c i r c u l a t i o n  

1 CROQUIS EXPLICATIF #10 1 sl 
I J E 

Référence: Titre IV - Chapitre 6 - Dispositions applicables 
A un ensemble de zones 

ART 6.1.1.7 Clôture et haie - lot intérieur 

, 

.La hauteur doit être au plus de 
1 mètre sur la ligne avant et les 
lignes latérales jusqu'à l a  profondeur 
de l'alignement de la façade du b6timent 
principal. 

I 
I 
I 

f 
La hauteur peut étre de 
1.80 m. pour le reste. 

L 

ARt. 6.1.1.7 Clôture et haie - lot de coin 

La ha 
sur 1 
ligne 
de 1' 
nent 

1 

3 
Les t 
A 0 . 6  

r doit a c r e  au p l u s  de 75 cm 
  ne a v a n t  e t  1 &tre sur la  
?raie 3usqu'A la profondeur 
ierncnt de la fafade du biti- 
: ipa1 .  I 

b - -  - - - - 
t 

I La hauteur Felt Gtre de 
1 . 8 0  mètre pour le reste. 

., . ... ' /.. . . .  ... 



189 

l 

l 

1 CROQUIS EXPLICATIF #11 1 

**.*.. .. " . . " . .." *.*.*. . . . . ' L'entrepoS6ge extérieur ne peut : excéder 1st de 14 superficie totale 
, des cours l4tCrales et 4rrière. 

. . - - -. - . - . . . . 

m i t l u n t  princlp.1 . v u  
iup..rici* iufirieuro -.-* " *-.. .-* * t & 1000 A t r - i  carr4a.  

Clàture ceinturant 
la totalité de I r  
superficie d'entre- 
poraqe aolt Ctre de 
1 . 8  m. sans  excéaer 
3 mèrrea. 

\L* Chargement et ie dechargement en fagaae 
au bhtimcnt principal e s t  prohlbé Sauf IL C e  

Référence: Titre IV - Chapitre 6 - Dispositions applicables 
à un ensemble de zones 

ART. 6.2.9 Entreposage extérieur 
A R T .  6.2.15 A i r e  de chargement et de déchar- 

gement hors voie de circulation 

f 3 

IL4u I 

.~ ... '.. ~ . . .  , , .  < '  .. ,, .. . . <,.. 
. , .  . ., < . ,  . :,.. ... : ., ,. 
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1 CROQUIS EXPLICATIF #12 1 

Référence: Titre IV - Chapitre 6 - Dispositions applicables 
à un ensemble de zones 

ART. 6.2.16 Station d'essence 

l La s u p e r f i c i e  totale minimale de 
terrain e s t  de 2500 mètres carrés. 

Chacune des marges laceraleri d o i t  a v o ~ r  
une larqeur minimale de 1 0  mètres.  

- 10m- 

I 

I 
Une distance ae û mètres 
encre I'ildc des pomper 
d'essence e t  Ir l i m i t e  de 
l'emprise rlr l a  v a l e  de 
circularlo". 

'L--- -J \ .On.. . 

Les côces adjdçents du terrain 
1 une voie de circulacron d o i v e n t  
a v o i r  une l argeur  mrnimale d e  
4 0  mètres.  

I 
J 
I 
1 
I i 

i 
I 
I 
I 
y 
i 
I 
r 
r 
r 
r 
1 
1 
r 
I 
a 
I 
k 
1 
r 



CRûûülS EXPLICATIF #14 

191 
Référence: Titre V - chapitre 3 - Superficies et dimensions minimales 

des lots 

ART. 3.4 Lotissement en bordure d'un l a c  ou d'un cours d'eau 

1 EN üORDURE D'UN LAC. ]EN BORDURE D'UN COURS D ' E A U * * I  I 
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1 CROQUIS EXPLICATIF #15 1 

Référence: Titre V - Chapitre 4 - Normes applicables à la construc- 
tion des voies de circulation 

ART. 4.5 Intersection des voies de Circulation 
ART. 4.6 Cul-de-sac 

L'inrersection de I ' i x e  da. voies 
de Circulation doit i t r c  I angle 
droit ou tendre vers un m p l e  droit 
i p l u s  ou moins 10 aegrCs. 

Peur excéder 1 5 C  mécrci e t  
d o i t  se z e m ~ n e r  par un 
rond-point dont  le diamèrre 
ne peut érre ini4rieur A 
30 métrer. 

Les inrersect~onr devront 
être 1 une distance 
minimale de 51 m. les 
unes l a s  autrer.calcul6c 
entre les limites 
d'emprise. 

drstanoe de 30 ni&Cres 
n e s u d e  A p a r t i r  du 
c e n t r e  de 1' interrection 

., . . .  , ., , .  . . . . .  
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f i l s  EXPLICATIF #16 1 

Référence: Titre Ix - Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires, transi- 
toires, interprétatives et finales 

Types architecturaux 

COURANT 

D'lniplrillon 
Ii."<.lu 

(XVII' ci XVIII* 
,ICClCSJ 

Vkloilen 
(1840 b 1900) 
''esplit rnansaic 

Monurnenid 
anpiais 

Coionlwlon 
119101 

cRoauts 
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. ,  
a, C H E  TECHNIQUE ,.?{ 

CARACTERI STiQUES ARCHITECTURALES :! 
plan rectangulaire; 
p è s  d u  soi, avec étages, 
ouverture symétriques; 

, toiture a quatre versants très , ,  .j 

débordants; .. I 
, en brique ou en bois/ >i 

. . .  . . . '  , . . .. . .  .; . , . ,  . .  .; . , 


